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«Depuis la découverte philosophique de
l’Afrique, inaugurée après la deuxième
guerre mondiale, par la voix de Placide

Tempels, la prospection et
l’approfondissement philosophiques de

l’Afrique ont beaucoup avancé. La
reconnaissance de la diversité et de

l’originalité des cultures est un fait
acquis, et le dialogue Afrique-Occident
n’en est plus aux balbutiements. Après
les discussions sur l’ethnophilosophie,
l’auteur du présent ouvrage pense que

le moment est venu de présenter un
exposé rationnel, critique et

systématique de la pensée africaine
traditionnelle, saisie dans son

expérience vitale quotidienne, et
analysée à la lumière et à l’intérieur de

la forme de pensée africaine.»

Henri Maurier, né à Angers (France) en 1921,
Missionnaire d’Afrique (Père Blanc), ordonné
prêtre en 1948, a enseigné la philosophie en
divers établissements tant en France qu’en
Haute Volta, jusqu’en 1960. Il a été chargé du
séminaire, à l’Institut International «Lumen
Vitae», à Bruxelles, de 1970 â 1977. Depuis, à
l’Institut de Sciences et de Théologie des
Religions (Institut Catholique de Paris) il donne
un enseignement sur Evangélisation et
Civilisations, et sur les Mouvements Religieux.
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Dans les sociétés de l’oralité, les

relations de parenté sont, on le sait,
intensément vécues. Elles sont ou

peuvent être aussi, et c’est
généralement ignoré, profondément

pensées. On le découvre dans les
sociétés bantoues. Elles sont même

pensées au plus haut niveau théorique,
si bien même que nos élaborations

spéculatives d’Occidentaux
apparaissent, en comparaison,

dérisoires. On découvre alors que ces
sociétés n’ont pas seulement à livrer

des faits ou des coutumes dont

l’interprétation et l’élaboration théorique
nous appartient, mais, en même temps,
la théorie ou connaissance réfléchie de

 leurs institutions, leurs unions

préférentielles entre autres (on confronte
ce qu’elles en disent aux théories de

M. Lévi-Strauss).
Léon de Sousberghe, né le 25 octobre 1903.
Docteur en philosophie, université de Louvain,
Docteur en droit, Louvain et Jury central (pour
le dernier examen). Recherches chez les Pende
à partir de 1950. En 1960 enseignement de
l’anthropologie à Mexico, recherches et
publications sur les Tzeltal et Maya. Puis de
1963 à 1976 recherches en d’autres ethnies du
Kwango-Kwilu, enseignement à l’université
 Lovanium et Bujumbura.
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